
Objet : Collecte numéro UT clients URGENT

Cher client,

En tant que professionnels des métiers de bouche utilisant de l’alcool dans vos préparations, vous pouvez être exonérés

de taxes sur celui-ci (droits d’accises et vignette sécurité sociale).

Les alcools et boissons alcooliques utilisés directement dans la fabrication d’aliments, fourrés ou non, sont exonérés des

droits habituels à condition que la teneur en alcool de ces aliments du produit fini n’excède pas certains seuils.

Pour bénéficier de cette exonération, il faut déposer une Déclaration Préalable de Profession, auprès de son bureau

des douanes et droits indirects. Elle vous permet d’obtenir une autorisation permanente d’utilisation (numéro UT).

Vous trouverez ci-après le processus afin d’effectuer la démarche en ligne.

De notre côté nous sommes dans l’obligation de tenir à jour les numéros UT de tous nos clients à qui nous vendons de

l’alcool modifiés.

Nous vous remercions de nous renvoyer au plus vite par courrier ou email votre Déclaration de profession.

Email : contact@mixepices.fr

Adresse : 715 avenue Maurice et Marguerite VIDIER 84270 VEDENE

 

Comptant sur votre collaboration.

Nous vous souhaitant bonne réception.

 

L’équipe Mix’Epices
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Produits de laboratoire pour Boucheries et Charcuteries C o n c e s s i o n n a i r e
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Démarche pour obtention « Numéro UT » 

 
 

 

  

Etape 1 : Se rendre sur la page 
https://www.douane.gouv.fr/ et s’inscrire 

dans « Mon espace personnel » (ou se 
connecter si vous possédez déjà un compte) 

Etape 2 : Une fois votre compte créé, 
descendez légèrement sur la page d’accueil du 

compte (page mon tableau de bord) pour 
avoir accès à « vos services en ligne » 

 
Ensuite, cliquer sur la « demande 

d’autorisation douanière et fiscale » 

https://www.douane.gouv.fr/


 

 

 

 

 

 

 

  

Etape 3 : Choisir l’option « fiscalité » 

Etape 4 : En haut à gauche de l’écran, cliquer 
sur « Déposer un nouveau dossier » 

Etape 5 : Puis cliquer sur « Déclaration de 
profession UT » 



 

 

 

Etape 6 : Remplir toutes les cases  

Etape 7 : N’oublier pas de valider.  
 

Vous allez recevoir un premier mail de confirmation de la 
part de Soprano UT, confirmant la réception de la 

demande. Dans un second temps, vous recevrez votre 
numéro UT. Il faudra alors vous reconnectez à votre 

compte pour imprimer votre déclaration de profession.  


